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· Le Conseil économique et social apprécie tout particulièrement l’initiative portant création de cette grande manifestation : celle-ci confirme la mobilisation des pouvoirs publics qui correspond au développement particulièrement important du monde associatif en France, de son rôle de plus en plus décisif dans la vie quotidienne notamment au regard des diverses formes de solidarité.

· Le Conseil économique et social rassemble les trois mondes qui « font » la société civile dans notre pays : salariés, employeurs, monde associatif. C’est pourquoi nous soutenons ce type d’initiative qui illustre le pluralisme de mouvements qui tous contribuent au mieux être et au mieux vivre dans la Cité. Il s’agit là de la caractéristique commune d’organisations aussi différentes qu’une fédération sportive, une structure éducative ou culturelle, un grand mouvement caritatif voire une mutuelle, une association familiale ou une structure de promotion comme France-Bénévolat.

· Certes les missions, les types d’organisation, les financements peuvent être différents, mais les finalités sont bien identiques : participer avant tout à l’amélioration de la vie quotidienne de nos concitoyens. La responsabilité des pouvoirs publics est de venir en aide à ces organisations qui, en contrepartie, ne doivent pas se laisser détourner de leur objet et d’une nécessaire rigueur de gestion.

· Ni l’argent ni la politique ne doivent interférer dans le fonctionnement du monde associatif : on ne s’investit pas dans une association pour faire fortune ni pour rechercher le pouvoir, mais pour se réaliser en servant les autres. Les dirigeants associatifs ont une obligation, celle d’être exemplaires pour permettre l’accompagnement de l’Etat et des collectivités publiques. A cette condition, l’action associative sera toujours plus efficace et moins onéreuse.

· Il faut mettre fin à la théorie du « toujours plus » ; il est vérifié que l’argent même abondant, n’a pas d’idées, alors que nous savons tous que les bonnes causes trouvent toujours l’argent dont elles ont besoin pour se transformer en actions. Il faut également mettre fin à certains « faux-nez » qui pervertissent l’action associative par des arrières pensées politiques ou mercantiles. 

· En conclusion, le Président DERMAGNE remercie chaleureusement le Premier ministre pour sa détermination à accompagner le grand mouvement national de la vie associative. Il rend également hommage au travail accompli par le CNVA. « L’homme ne vit pas que de pain… au-delà du pain il y a le supplément d’âme auquel aspirent nos concitoyens et que leur apportent les associations dans toute leur diversité ».

· Pour toutes ces raisons, il est important que le monde associatif soit mieux représenté au sein des assemblées de la société civile qu’il s’agisse du Conseil économique et social de la République ou des Conseils économiques et sociaux régionaux… il s’agit en réalité de prendre en compte les évolutions de la société moderne et de les traduire dans sa représentation institutionnelle.

